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      Le Principal 
 
      à 
 

Mesdames et Messieurs les 
Responsables légaux  
des élèves du Collège Vauban 
 

 
Réf : PT/CM 41422 
Objet :      Belfort, 
Bourses de Collège     le 12 septembre 2022 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Les familles qui remplissent certaines conditions de revenus, et en fonction du nombre 
d’enfants à charge, peuvent bénéficier, pour leur (s) enfant (s), d’une bourse de Collège au 
titre de l’année scolaire 2022/2023. 
 
Si vous avez opté, l’an dernier, pour la reconduction automatique de la demande de bourse 
en ligne, aucune démarche n’est nécessaire, votre dossier sera réinstruit de manière 
automatique par l’actualisation de vos données fiscales. 
 
La bourse est attribuée indépendamment du régime de l’élève (EXTERNES ou DEMI-
PENSIONNAIRES). 
 
La demande de bourse s’effectue en ligne à l’adresse : 
 

https://teleservices.education.gouv.fr/ 
 

Vous pouvez vous connecter sur le site internet dès à présent et jusqu’au 20 octobre 
2022 en sachant, toutefois, que compte tenu du temps nécessaire au traitement des 
dossiers, vous êtes priés de faire votre demande dans les plus brefs délais. 
 
Pour vous connecter, vous aurez besoin de l’identifiant et du mot de passe Educonnect 
(qui donnent également accès au nouvel ENT de l’Académie : https://www.eclat-
bfc.fr). 
 

ATTENTION ! 
LA PERSONNE QUI EFFECTUE LA DEMANDE DE BOURSE DE COLLEGE EST LA 

PERSONNE RESPONSABLE LEGALE ET FINANCIÈRE DE L’ÉLÈVE !!! 

 
Pour l’année scolaire 2022-2023, c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis 
d’imposition 2022 des revenus de l’année 2021 qui est retenu. 
 
Après instruction de la demande de bourse, vous recevrez une notification d’attribution ou 
de non-attribution. 
 
En cas de difficulté dans vos démarches vous pouvez contacter l’assistante sociale du 
Collège ou le secrétariat au 03.84.21.64.67. 

 
Des supports pour vous aider sont également consultables et téléchargeables sur : 
http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-college 
 
        

Philippe TISSOT 
 
 
 

 
 
 

https://teleservices.education.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-college


 

COUPON RÉPONSE «BOURSE NATIONALE DE COLLÈGE» 
 

À REMETTRE OBLIGATOIREMENT PAR LES 

FAMILLES QUI NE DEPOSENT PAS DE DOSSIER 

  

AVANT LE 23 SEPTEMBRE 2022 
 
 

Je soussigné(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Représentant(e) légal(e) de l’élève _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Inscrit(e) en classe de _ _ _ _ _ _ _  
 
Atteste avoir reçu l’information concernant les demandes 
de bourses nationales de Collège.  
 
Je ne souhaite pas déposer de dossier de demande 
de bourses nationales de collège  
 
 
Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ le _ _ /_ _ /2022  

 
 
 

Signature : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


